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Province du Brabant wallon 
Arrondissement de Nivelles 

Commune 
de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 29 AOÛT 2022 

 

PRESENTS : 
MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Luc MERTENS - Sese KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe BARRAS - Carole 

SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle MOREAU - Luc della FAILLE de 

LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier DEUTSCH - Christophe DUJARDIN - Renaud 

SIMAR : Conseillers communaux ; 

Cédric THIBOU : Directeur général ff. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 
 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
RÉCURRENTS 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27/06/2022 

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 27/06/2022 à l'unanimité 

2. Communications 

Le Conseil communal prend connaissance des communications suivantes : 

- ISBW : délégations du Conseil d'administration : Bureau exécutif et Directeur général ; 

- Ville de Wavre - Conseil communal 28 juin 2022 - Approbation Comptes 2021 - Eglise protestante Wavre ; 

- Prochaine séance du Conseil communal reportée au 10 octobre 2022. 

Communication de N. Verstraeten : Éveil Créatif: 

"Nous avons le plaisir de vous inviter au Festival de l’Eveil créatif qui aura lieu cette année les 1er et 2 octobre. 

Le principe de base est toujours le même : 

• Prioritairement les enfants de 0 à 6 ans (mais les autres ne sont pas oubliés) 

• Axé sur la créativité : « enfant poète, sculpteur, peintre, musicien, … » 

• La gratuité 

Les activités-phares seront au rendez-vous ainsi que quelques nouveautés. 

Communication de B. Aubecq : Place aux artistes - Feedback: 

L'évènement s'est bien déroulé sur les deux week-end où des activités diverses et variées se sont tenues (ex: cinéma en plein 

air à Perez, concert, etc.) . Remerciements aux services communaux, au Syndicat d'Initiative et au Centre Culturel pour cette 

bonne collaboration. 

Communication de Ph. Descamps : Place aux jeunes: 

Deux évenements: en juin : Skate: grands succès pour cette édition (+- 350 jeunes) et le dernier week end d'août se sont 

déroulés les fun games qui ont attiré +- 625 personnes au quartier du Bonly.  

Communication de P-Y Docquier - Fête du sport  

L’Asbl Omnisports de Chaumont-Gistoux a le plaisir de vous inviter à sa 7e fête du sport qui aura lieu le samedi 10 

septembre de 10 h à 18h au centre sportif André Docquier. 

Cette journée a rassemblé plus de 1300 personnes lors de sa dernière édition. Elle se clôturera, comme les années 

précédentes, par un tirage au sort de 12 participants pour un vol en montgolfière le jour-même. 

Cette année nous accueillerons 3 disciplines de l’handisport : le judo, l’athlétisme et le volley assis. Plus de vingt activités 

sont proposées gratuitement et une petite restauration sera assurée par les clubs de Judo, Volley-ball et Football. 

À 16h, nous mettrons à l’honneur des citoyens de la commune lors de la remise des Mérites sportifs. 

Cette manifestation ne peut se dérouler que grâce à la participation des clubs et associations de la commune, du soutien 

important de la Commune à travers ses différents services, du personnel de la RCA et de la Province du Brabant Wallon. 

Venez nous rejoindre samedi 10 septembre et passez une agréable journée de détente à la découverte de différentes 

disciplines sportives. 

Pierre 

Communication L. Mertens: 

Le 5-6 septembre aura lieu le nettoyage du Train dans le cadre du Contrat Rivière. Cet évènement est ouvert aux bénévoles 

(le matériel sera fourni) .  

Communication de C. Escoyez-Charles:  

Remerciement au CPAS pour l'accompagnement des personnes réfugiées Ukrainiennes. 

Communication de L. Decorte: Une commission Mobilité aura lieu le 15/9 à 20h  
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AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

3. Fabrique d'église Saint Martin de Dion-le-Val - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 

reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Martin de Dion-le-Val en sa séance ordinaire du 23 

juin 2022 ; 

Considérant la réception dudit budget 2022 à l’administration communale en date du 9 août 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2022 a été vérifiée en date du 9 août 2022 selon la liste des pièces justificatives à joindre aux 

comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 11/08/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des dépenses liées à la célébration 

du culte du budget 2022 de ladite fabrique d’église approuvant le calcul de l'excédent présumé de l’exercice 2022 ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         37.776,72€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :               0,00€ 

• En article 20 :                                                   15.741,28€ 

• En recettes :                                                    56.266,00€ 

• En dépenses :                                                 56.266,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                0,00€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d'approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Martin de Dion-le-Val tel qu’aux 

montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         37.776,72€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :               0,00€ 

• En article 20 :                                                   15.741,28€ 

• En recettes :                                                    56.266,00€ 

• En dépenses :                                                 56.266,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                0,00€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint-Martin de Dion-le-Val ; 

• A l’Archevêché de Malines-Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à l’art L3111-1,§1er, 7°, et 

financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et 

l’établissement concerné, peut introduire un recours auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la 

réception de la délibération du Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

4. Fabrique d'église Notre-Dame de Dion-le-Mont - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 

reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre-Dame de Dion-le-Mont en sa séance du 27 juin 

2022 ; 

Considérant la réception dudit budget 2022 à l’administration communale en date du 4 juillet 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2022 a été vérifiée en date du 9 juillet 2022 selon la liste des pièces justificatives à joindre 

aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 8 juillet 2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des dépenses liées à la 

célébration du culte du budget 2023 de ladite fabrique d’église et approuvant le calcul de l’excédent présumé de l’exercice 2022 ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :             340,33€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        8.000,00€ 

• En article 20 :                               4.298,67€ 

• En recettes :                              23.470,00€ 

• En dépenses :                             23.470,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 



Procès-Verbal approuvé du Conseil communal du 29 août 2022 3/16 
 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Notre-Dame de Dion-le-Mont tel 

qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :             340,33€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        8.000,00€ 

• En article 20 :                               4.298,67€ 

• En recettes :                              23.470,00€ 

• En dépenses :                             23.470,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Notre-Dame de Dion-le-Mont ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à l’art L3111-1,§1er, 7°, et 

financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et 

l’établissement concerné, peut introduire un recours auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la 

réception de la délibération du Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

5. Fabrique d'église Saint-Jean-Baptiste de Gistoux - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 

reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint Jean-Baptiste de Gistoux en sa séance du 4 juillet 

2022 ; 

Considérant la réception dudit budget 2023 à l’administration communale en date du 5 juillet 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2023 a été vérifiée en date du 9 juillet 2022 selon la liste des pièces justificatives à joindre 

aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 8 juillet 2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des dépenses liées à la 

célébration du culte du budget 2023 de ladite fabrique ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :          4200,00€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        3900,00€ 

• En article 20 :                                  123,18€ 

• En recettes :                               28200,00€ 

• En dépenses :                             28200,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                         0,00€ 

 
Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint Jean-Baptiste de Gistoux tel 

qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :          4200,00€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        3900,00€ 

• En article 20 :                                  123,18€ 

• En recettes :                               28200,00€ 

• En dépenses :                             28200,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                         0,00€ 
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Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint Jean-Baptiste de Gistoux ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à l’art L3111-1,§1er, 7°, et 

financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et 

l’établissement concerné, peut introduire un recours auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la 

réception de la délibération du Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

6. Affaires générales - Attribution de subsides aux associations -Territoires de la Mémoire ASBL - Convention de partenariat 

2023-2027 - Décision 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30; 

Vu le budget 2022, le compte 2021, le rapport d’activités 2021 et le projet d’activités 2022 de l’Asbl Territoire de la Mémoire répondant 

aux exigences de l’article L3331-4 du CDLD ; 

Vu le courriel reçu le 18 juillet 2022 de la part de l'Asbl Territoires de la Mémoire nous faisant part de l'échéance prochaine du partenariat 

avec notre Commune (31 décembre 2022); 

Vu la convention signée entre la Commune de Chaumont-Gistoux et l'Asbl Territoires de la Mémoire signée en date du 26 octobre 2017 

pour la période 2018-2022; 

Considérant que l’Asbl «Les Territoires de la Mémoire», Centre d’Éducation à la Résistance et à la Citoyenneté, fondée en 1993, dont le 

siège social est établi à 4000 Liège, bd de la Sauvenière, 33-35, a pour objet: 

• de sensibiliser aux dangers du racisme, de la xénophobie et de la résurgence des idées d’extrême droite; 

• de faire prendre conscience des excès auxquels peuvent aboutir les exclusions; 

• de favoriser un consensus  démocratique  et  la construction d’une société juste, progressiste et fraternelle; 

• de transmettre le passé et encourager l’implication de tous,enfants, jeunes et adultes, dans la construction d’une société 

démocratique garantes des libertés fondamentales; 

• de sensibiliser les personnels communaux à l’importance du travail  de  Mémoire  et  à  la  lutte  contre  toutes  les  formes 

d’exclusion; 

• d’outiller les acteurs associatifs, d’organiser des animations,formations ou encore dossiers pédagogiques; 

• de mettre en œuvre des voyages contre l’oubli (visite de camps nazis et autres lieux de mémoire). 

Considérant que le réseau «Les Territoire de Mémoire» a pour objectif la construction d’un cordon sanitaire éducatif pour résister aux 

idées d’extrême droite; 

Considérant que plus de nombreuses villes et communes de Wallonie et de Bruxelles composent actuellement ce réseau éducatif; 

Considérant qu’il est normal que la Commune apporte une aide à l’activité de l’Asbl Territoires de la Mémoire ; 

Vu le soutien pédagogique et méthodologique que l’association «Les territoires de la Mémoire» peut apporter aux actions menées par la 

commune dans le cadre du partenariat envisagé; 

Vu que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ordinaire à l'article 762/332-02 « Subside aux associations culturelles » de même 

que pour les exercices suivants jusqu'au terme de la convention 2023-2027 ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

A l’unanimité des membres présents; 

1. Décide de prolonger le partenariat avec l'ASBL Territoires de la Mémoire pour la période 2023-2027 au travers de la signature d'une 

convention. 

2. Un montant fixe de 290 euros sera versé annuellement au profit de cette ASBL sur le compte BE86 0682 1981 4050 au nom des 

Territoires de la Mémoire avec la communication «Territoire de Mémoire » . 

3. Adopte la convention de partenariat avec l’Asbl «Les Territoires de la Mémoire», Centre d’Éducation à la Résistance et à la 

Citoyenneté, dont le siège social est établi à 4000 Liège, bd d’Avroy, 86, telle que présentée en annexe de la présente délibération. 

Copie de la présente délibération sera transmise au Directeur Financier afin qu’il puisse effectuer le transfert du subside voté en cette 

séance. 

7. Zone de Police des Ardennes brabançonnes - Comptes exercice 2019 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en la matière, notamment la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 

structuré à deux niveaux, l’Arrêté Royal du 5 septembre 2001 et ses modifications ultérieures, qui porte le règlement général de la 

comptabilité de la police locale ainsi que les circulaires PLP 9bis et PLP 33 ; 

Vu la délibération du Conseil de Police du 23 juin 2022 décidant d’arrêter les comptes annuels de l’exercice 2019, se clôturant comme 

suit : 

1. Compte budgétaire 

                           Service ordinaire                  Service extraordinaire 

Droits constatés                6.865.393,37             267.819,46  

Non-valeurs et irrécouvrables            0,00                   0,00 
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Droits constatés nets            6.865.393,37             267.819,46 

Engagements                  6.486.530,04              267.819,46 

Résultat budgétaire               378.863,33                   0,00 

Engagements                  6.486.530,04               267.819,46 

Imputations comptables          6.481.662,15              267.335,46 

Engagements à reporter               4.867,89                         0,00 

Droits constatés nets            6.865.393,37             267.819,46 

Imputations comptables           6.481.662,15              267.335,46 

Résultat comptable               383.731,22                      484,00 

2. Bilan au 31/12/2019 

Actifs immobilisés         4.422.003,70 

Actifs circulants           2.003.358,97 

Total de l’actif             6.425.362,67 

Fonds propres            3.762.606,44 

Provisions                      0,00 

Dettes                   2.662.695,60 

Comptes de régularisation         60,63 

Total du passif                        6.425.362,67 

3. Compte de résultats au 31/12/2019 (avant affectation du boni de l’exercice) : 

Résultat d’exploitation           74.025,65 

Résultat exceptionnel        14.677,64 

Résultat de l’exercice         88.703,29 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

APPROUVE les comptes annuels (compte budgétaire, bilan et compte de résultats) de l’exercice 2019 de la zone de police « Ardennes 

brabançonnes » (Beauvechain, Chaumont-Gistoux, Grez-Doiceau, Incourt). 

La présente délibération sera transmise au Conseil de Police de la zone « Ardennes brabançonnes » ainsi qu’aux Collèges communaux de 

Grez-Doiceau, Incourt et Beauvechain. 

8. Province du Brabant Wallon - Lancement d'un accord-cadre portant sur la désignation d'un auteur de projet en vue de la 

réalisation d'ouvrages de lutte contre les inondations - 2023-2026 - Adhésion 

Ph. Barras souhaite savoir pourquoi la commune n'avait pas adhéré au plan précédent 2018-2022 

Réponse de L. Decorte : le Collège n'a pas eu connaissance d'un plan 2018-2022. 

Le Conseil Communal, 

Vu l’article L1222-7, paragraphe 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale d’achat pour prester des services 

d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure de passation ; 

Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des marchés publics découlant des 

accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant le courriel reçu de la Province du Brabant wallon le 18 juillet 2022 nous informant de la relance de son marché public sous 

forme d'accord-cadre portant sur la désignation d'un auteur de projet en vue de la réalisation d'ouvrages de lutte contre les inondations ;  

Considérant que le marché actuel arrive effectivement à échéance le 26/09/2022, et qu'il nous est demandé de marquer ou non notre 

intérêt, ainsi que de communiquer une estimation du nombre de commandes par lot pour la durée du marché (2023-2026) ;  

Considérant que cette estimation permet de définir un volume maximal pour le marché dans son ensemble en termes de besoins des 

bénéficiaires, mais ne crée aucune obligation de commande dans notre chef ;  

Considérant que, dans le cas où nous ne marquerions pas notre intérêt pour ce marché, ou si nous ne répondions pas dans le délai prévu, il 

ne sera plus possible d’en bénéficier une fois le marché passé ; 

Considérant le projet de cahier spécial des charges ;  

Considérant que notre réponse est attendue pour le 30 septembre 2022 au plus tard, afin que la Province puisse encore publier l’avis de 

marché courant 2022 en vue d’une attribution pour début 2023 ; 

Considérant que notre commune avait adhéré au marché susmentionné pour la période 2013-2017 ;  

Considérant l'avis positif du Bourgmestre et du Directeur des travaux ;  

Considérant que le nombre de commandes par lot pour la durée du marché est estimé à 4 ; 

Considérant l'accord de principe du Collège communal en séance du 17/08/2022 ; 

Considérant que toute adhésion à une centrale d'achats est de la compétence du Conseil communal ;  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITÉ : 

Article 1er. D’adhérer à la centrale d’achat de la Province du Brabant wallon concernant le marché public sous forme d'accord-cadre 

portant sur la désignation d'un auteur de projet en vue de la réalisation d'ouvrages de lutte contre les inondations. 

Article 2. De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

Article 3. De transmettre la présente décision à la Province du Brabant wallon avant le 30 septembre 2022. 

9. iMio - Centrale d'achats pour la réalisation d'audits en matière de cybersécurité - Adhésion 

Le Conseil Communal, 

Vu l’article L1222-7, paragraphe 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale d’achat pour prester des services 

d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure de passation ; 
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Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des marchés publics découlant des 

accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant qu'iMio est un pouvoir adjudicateur au sens de la loi du 17 juin et qu’il s’est érigé centrale d’achat ; 

Qu’il propose de réaliser au profit de ses membres des activités d’achat centralisées, en fonction de l’objet et de l’ampleur de l’accord-

cadre concerné ; 

Considérant les articles 3 et 4 des statuts de la société de l’intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (iMio) ; 

Considérant la décision du Gouvernement wallon du 16 décembre 2021 d’octroyer un subside de 2,5 millions d’euros à iMio aux fins (I) 

d’audit de sécurité des réseaux et des sites des communes et des centres publics d’action sociale demandeurs, et (II) d’acquisition 

d’équipements visant à protéger les services des communes et des centres publics d’action sociale des cyberattaques ; 

Considérant que cet investissement a pour objectif d'améliorer l'état de l'infrastructure informatique locale dans le domaine de la 

cybersécurité, et que ces moyens visent donc à protéger nos données et services numériques contre les cyberattaques ;  

Considérant le courrier reçu du Ministre du logements, des pouvoirs locaux et de la ville, Christophe Collignon, daté du 20/05/2022, 

concernant le lancement d'un appel à candidature pour la participation à la première centrale d'achat d'audits, en vue de recueillir les 

déclarations d'intentions des candidats de bénéficier d'un ou plusieurs audits de sécurité via la centrale d'achats mise en place par iMio ;  

Considérant que la centrale d'achats concernant les équipements fera l'objet d'un second appel à candidature qui sera publié en novembre 

2022 ;  

Considérant les objectifs de ces audits, à savoir (i) établir un état des lieux de la situation actuelle de notre administration sur les 

questions liées à la cybersécurité et à la cybercriminalité en vue d'évaluer le niveau de risque pour notre infrastructure et nos outils 

numériques, et (ii) après analyse des évaluations de sécurité, définir la palette d'outils, de procédures, de services et d'équipements à 

rendre disponibles au travers de la seconde centrale d'achat qui sera mise en place en 2023 ;  

Considérant qu'un rapport d'audit sera communiqué au Pouvoir local audité et à iMio, qui se chargera de traiter confidentiellement toutes 

les informations collectées dans le cadre de ce projet, et que des données anonymisées et agrégées seront communiquées vers le cabinet 

du Ministre ou vers le Gouvernement wallon ;  

Considérant que les audits seront effectués entre août 2022 et mars 2023 ; 

Considérant qu'une première analyse, avant la passation des marchés publics, estime le montant de la quote-part demandée aux Pouvoirs 

locaux entre 1.600 euros et 3.000 euros en fonction de la taille de l'organisation, et que sur le montant total du marché public, 750.000 

euros seront pris en charge par les crédits budgétaires du Ministre ;  

Considérant que la partie à charge communale s'élève à 35% du montant total, à savoir environ 2800 euros TTC nous concernant, et que 

ce coût englobe l'audit de l'administration communale et du CPAS ;  

Considérant que la réalisation de l'audit est prévu en 7 jours ;  

Considérant que les candidatures devaient, pour être recevables, être introduites avant le 15 juin 2022 sur le portail d'iMio via le 

formulaire ad hoc ; 

Considérant l'accord de principe du Collège communal en séance du 01/06/2022 ; 

Considérant que toute adhésion à une centrale d'achats est de la compétence du Conseil communal ;  

Considérant que la présente décision a pour objet d’adhérer à la centrale d’achat, sans que cette adhésion n’engage à passer commande à 

la centrale d’achat une fois le marché attribué ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITE: 

Article 1er. D’adhérer à la centrale d’achat d'iMio suivant les modalités de fonctionnement et d’affiliation précisées sur 

https://www.imio.be/cda/cybersecurite. 

Article 2. De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

Article 3. De transmettre la présente décision à l’Autorité de tutelle. 

10. IPFBW - Renouvellement des portefeuilles d'assurances - 2023-2026 - Adhésion 

Le Conseil communal, 

Vu l’article L1222-7, paragraphe 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale d’achat pour prester des services 

d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure de passation ; 

Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des marchés publics découlant des 

accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant l'adhésion au premier marché public relatif au renouvellement des portefeuilles d'assurances lancé par l'Intercommunale Pure 

de Financement du Brabant Wallon (I.P.F.B.W.) pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2022 ;  

Considérant que ce marché avait été attribué comme suit : lots 1 (assurance de personnes), 2 (assurance dommages matériels) et 3 

(assurance de responsabilité) à AXA , et le lot 4 (assurance automobile) à Ethias ; 

Considérant que le Collège communal du 28 novembre 2018 avait décidé de se rattacher à la centrale de marchés I.P.F.B.W. pour les lots 

2 (assurance dommages matériels), 3 (assurance de responsabilité) et 4 (assurance automobile) en raison des garanties proposées ; 

Considérant que ce marché arrive à échéance et que l'I.P.F.B.W. relance un nouveau marché public en la matière, prenant cours au 

01/01/2023 pour une durée de 4 ans (31/12/2026) ;  

Considérant que, comme pour le marché précédent, la société Aon a été chargée de rédiger le cahier spécial des charges ;  

Considérant que le cahier spécial des charges du nouveau marché est composé de deux lots, à savoir (1) Assurance diverses (assurance de 

personnes, assurance de dommages matériels, assurance de responsabilité civile, et assurance automobiles) et (2) Assurance Cyber Risk ;  

Considérant que l'attribution du nouveau marché est prévue par le Conseil d'administration de l'I.P.F.B.W. le 13 septembre 2022 ;  

Considérant l'accord de principe du Collège communal pour l'adhésion à ce marché dans sa globalité ;  

Considérant qu'il avait à l'époque été décidé de ne pas adhérer au lot 1 pour les assurances de personnes, et que la Commune avait donc 

lancé son propre marché public à cet égard ;  

Considérant que le marché public "accidents de travail" lancé par la Commune a été conclu avec Ethias du 01/01/2020 au 31/12/2023 ;  

Considérant que l'adhésion au marché public de l'I.F.P.B.W. demande donc une résiliation du contrat en cours avec Ethias au 31/12/2022, 

à signifier au moins 3 mois avant cette échéance ;  

Considérant que l'adhésion au marché I.P.F.B.W. est subordonnée à la signature d'une convention de coopération entre l'I.P.F.B.W. ;  
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Considérant que toute adhésion à une centrale d'achats est de la compétence du Conseil communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité,  

DECIDE A l'UNANIMITE : 

Article 1er. D'approuver l'adhésion au marché public et au cahier spécial des charges relatif au renouvellement des portefeuilles 

d'assurances lancé par l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon (I.P.F.B.W.) pour la période du 01/01/2023 au 

31/12/2026. 

Article 2. De désigner Mr Luc DECORTE, Bourgmestre, et Mr Cédric THIBOU, Directeur général faisant fonction, pour la signature de 

la convention de coopération y relative. 

11. SPW - Appel à projets "Cœur de village 2022-2026" - Approbation du dossier de candidature 

Ph. Barras mentionne ne pas avoir de remarque particulière sur le projet de Dion-le-Val et trouve ça effectivement intéressant d'avoir 

associé le Comité de riverain à la réalisation de ce projet. Toutefois, l’esquisse ne rencontre semble-t-il pas les préocuppations principales 

des riverains, à savoir : ex: la vitesse automobile,le problème des manœuvres pour les véhicules de grand gabarit, la sécurisation des 

carrefours et des piétons. 

Ph. Barras demande de tenir compte des remarques. 

  

B. Aubecq répond qu'il ne s'agit que d'une esquisse et qui permettra, selon le budget octroyé, de faire certains aménagements 

L. Mertens répond également que ce projet ne pourra peut-être pas rencontrer l'ensemble des demandes considérant les 

investissements conséquents que cela entraîne. Un groupe de travail a été créé pour en débattre.  

L. Decorte signale que la vitesse des véhicules est un problème récurrent mais qu'il est responsable de la structure de la voirie et 

pas du comportement des conducteurs. Il faut insister davantage sur la prévention avec des contrôles par la Police.  

  

Ph. Barras: (concernant le deuxième projet), il est très surprenant de découvrir l'esquisse qui n'intègre pas l'extension du parking avec le 

Kiosque et les aménagements décidés lors des précédents Conseil communaux. La réflexion est identique concernant les places de 

parking de l'allée du Perron. Également le fait d'avoir un plan d'eau à coté de jeux d'enfants (quid entretien ? sécurité pour les enfants ? 

proximité étangs d'inchebroux, etc.) Le projet n'est donc pas abouti. 

  

B. Aubecq renseigne qu'il ne s'agit que d'une esquisse intégrant des zones pour la biodiversité, pour des jeux, des bancs pour les 

citoyens. Concernant la marre, il s'agit de l'endroit le plus humide de l'espace. 

L. Mertens signale qu'il s'agit déjà d'une esquisse déjà corrigée mais pas encore aboutie. Celle-ci doit être mise en relation avec 

les décisions prises précédemment par les autorités communales. Il y a lieu par contre de faire valider ce point pour permettre 

d'avoir un subside. 

C. Sansdrap : Qu'en est-il des moyens humains pour entretenir les aménagements proposés? 

B. Aubecq : Une réflexion doit se tenir à ce propos (groupe de travail). Le subside comporte également le volet "entretiens" 

R. Simar signale que rien ne lie la Commune à ce stade. 

L. Gauthier s'interroge sur la façon dont le projet va être subsidié (en fonction de l'esquisse?) 

R. Simar renseigne que les réponses aux questions posées en séance figurent dans la Circulaire (ex: montant subsidié - Suivi du 

dossier) 

P. Lambert indique que ce projet doit être adapté aux finances communales 

Ph Barras relate le mécontentement de certains riverains par rapport à ce projet. 

B. Aubecq renseigne que ce projet rencontre beaucoup de demandes (ex: aménagements pour permettre un endroit de rencontre 

convivial) et qu'il s'agit d'une zone d'espaces verts 

Ch. Dujardin renseigne que la situation n'est pas claire à ce stade et ne souhaite pas valider une esquisse pas aboutie et pas assez 

réfléchie (globaliser les différents projets). 

Le Conseil communal ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article L 1122-30 relatif aux 

compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications ultérieures ; 

Vu la Circulaire relative à l'appel à projets "Coeur de Village 2022-2026" destiné aux communes de moins de 12.000 habitants ;  

Considérant qu'un budget global de 35.000.000 € répartis sur 5 ans (2022-2026) a été dégagé par le Gouvernement wallon dans le cadre 

du Plan de relance pour la Wallonie en vue de permettre aux communes lauréates de bénéficier d'une subvention de minimum 200.000 € 

et de maximum 500.000 € ;  

Considérant que la volonté est de permettre la mise en œuvre de certains projets intégrant des thématiques, telles que par exemple la 

création d'espaces publics polyvalents, durables et plus faciles à entretenir, ou plus globalement l'amélioration du cadre de vie ;  

Considérant que les dépenses d'investissements admissibles doivent être comprises entre 250.000 € TVA comprise et 625.000 € TVA 

comprise ;  

Considérant que le taux d'intervention de la Région wallonne s'élève à 80% des travaux subsidiables ;  

Considérant que les candidatures doivent être introduites pour le 15 septembre 2022 via le formulaire ad hoc sur le Guichet des Pouvoirs 

Locaux ;  

Considérant qu'une réflexion a été menée afin d'identifier les centres de villages de Chaumont-Gistoux non encore exploités à leur juste 

valeur ; 

Considérant que chaque centre de village de Chaumont-Gistoux est situé aux abords d'une église ; 

Considérant que les centres de villages de Chaumont-Gistoux sont les suivants : Corroy-le-Grand, Vieusart, Bonlez, Gistoux, Chaumont, 

Longueville, Dion-le-Mont, et Dion-le-Val ; 

Considérant que deux centres sont ressortis du lot et ont été identifiés comme non exploités de par des espaces du domaine public non 

aménagés ;  

Considérant que ces deux centres sont Gistoux et Dion-le-Val ;  

Considérant que pour Gistoux, un projet global d'aménagement du centre est en cours parallèlement, à savoir la création d'un parking vert 

(en vue d'augmenter l'espace parking mais aussi en vue de pouvoir y organiser tout type d'évènement) et le placement d'un kiosque ;  

Considérant qu'une parcelle vague se situe à l'arrière de ce futur parking et qu'il nous paraît opportun d'en faire un espace convivial, dans 
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la continuité du projet en cours ;  

Considérant que pour Dion-le-Val, il existe également une parcelle représentant un potentiel certain mais inexploité ;  

Considérant que les riverains sont demandeurs de pouvoir jouir de cet espace ;  

Considérant le souhait d'harmoniser ces deux espaces de manière cohérente, tout en respectant la zone ; 

Considérant que l'idée est de rendre ces espaces accessibles à tout un chacun ;  

Considérant que l'aménagement de ces espaces favorisera le rassemblement des riverains de la Commune et d'ailleurs, et incitera à la 

découverte des villages encore inconnus ;  

Considérant les objectifs et critères de la présente subvention, lesquels sont respectés par le projet ; 

Considérant que deux projets sont susceptibles de rentrer dans ce cadre, à savoir (1) l'aménagement de deux parcelles du centre de 

Gistoux (section A, 401G et 409E), et (2) l'aménagement de la place de Dion-le-Val ;  

Considérant qu'un architecte paysagiste a été désigné en vue de la réalisation des esquisses et devis estimatifs des travaux en vue de 

l'introduction du dossier de candidature ; 

Considérant que la place de Dion-le-Val est un site classé et que l'avis de l'Agence Wallonne du Patrimoine (AWaP) est sollicité ;  

Considérant que le dossier de candidature doit être composé du formulaire ad hoc dûment complété (Guichet Pouvoirs Locaux), de 

la délibération du Conseil communal approuvant le dossier de candidature, de la désignation du membre du Collège communal en charge 

du dossier de candidature, de la désignation de la personne responsable du dossier de candidature au sein de l’administration communale, 

d'une esquisse crayon de l’avant-projet, d'un plan de localisation, d'un reportage photo, d'une attestation de propriété ou équivalent, et 

d'un devis estimatif ;  

Considérant la complétude du dossier de candidature ;  

Considérant la nécessité de mettre en place un groupe de travail en vue du suivi de ce dossier, et que celui-ci sera composé de 

deux membres du Collège communal, d'un Conseiller communal, des représentants des services communaux concernés 

(travaux/environnement, urbanisme, marchés publics), ainsi que toute autre personne jugée utile ;  

Après en avoir délibéré, 

Par 11 voix pour, 0 voix contre et 7 abstentions, 

DECIDE : 

Article 1er. D’approuver le dossier de candidature complet dans le cadre de l'appel à projets "Coeur de Village 2022-2026".  

Article 2. De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

Article 3. De transmettre le dossier de candidature à la Région wallonne pour le 15 septembre 2022 au plus tard via le formulaire ad hoc 

sur le Guichet des Pouvoirs Locaux. 

Article 4. De constituer un groupe de travail en vue du suivi de ce dossier, lequel sera composé de deux membres du Collège communal, 

à savoir l’Échevine du tourisme, de la culture et du commerce (Mme Bérangère Aubecq), l’Échevine de l'Aménagement du Territoire 

(Mme Sese Kabanyegeye), de Philippe Barras (représentant du groupe Villages), des représentants des services communaux 

concernés, ainsi que toute personne jugée utile. 

12. CPAS - Collaboration au projet de dénombrement en Brabant wallon du sans abrisme et de l'absence de chez soi - 

Convention - Prise d'acte et décision 

Attendu la volonté de suivre l’évolution du sans-abrisme en Belgique et au départ, l’absence de méthodologie uniforme ; 

Attendu que la Fondation Roi Baudouin, la KU Leuven et l’UCLouvain ont entamé ce travail, en donnant une impulsion positive à la 

collecte de données et à la lutte du sans-abrisme ; 

Considérant qu’en 2022, après Liège, Arlon, Gand, Namur et Charleroi, les chercheurs et la Fondation Roi Baudouin souhaitent 

poursuivre et étendre cet exercice au reste du territoire belge ; 

Considérant la création récente du Relais social et la proximité avec Bruxelles, le Brabant wallon constituerait un intéressant cas d’étude ; 

Considérant l’accord du Conseil de l’action sociale du 19 juillet 2022 de participer au projet ; 

Considérant la nécessité d’obtenir l’aval du Conseil communal à ce sujet ; 

  

PREND ACTE : de l’accord du Conseil de l’action sociale du CPAS de participer au projet de dénombrement en Brabant wallon 

du sans-abrisme et de l’absence de chez-soi, impliquant de recenser le nombre de sans-abris sur notre territoire au 28 octobre 

2022, avec l’aide du service social. 

  

DECIDE : - de marquer son accord sur la participation de notre commune à ce projet. 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

13. Finances communales - contrôle de caisse T2 

Le Conseil communal, 

Vu le CDLD, notamment ses articles L1124-42 et L1124-48; 

Prend acte du P-V de contrôle de la caisse du 2è trimestre 2022. 

 

PÔLE AJE 

 

14. Convention 2021-2022 entre l'asbl Pro Vélo et la Commune 

La convention ci-annexée entre l'asbl Pro Vélo et la Commune concerne l'année scolaire 2021-2022. Elle est donc présentée 

au Conseil communal à posteriori. 

Il s'agit d’une convention d’intérêt communal qui engage un budget prévu et avalisé par le Conseil communal. Cela relève 

donc de la compétence du Conseil communal. 

La Commune de Chaumont-Gistoux a octroyé, pour les formations, à l’A.S.B.L. Pro Vélo une subvention de 6.806,00 € pour 

l’année scolaire 2021-2022. 

L’objectif général : le développement de l’usage du vélo pour les enfants scolarisés dans l’entité de Chaumont-Gistoux ainsi 

que pour certains publics adultes. 

Par la présente, le Conseil communal prend acte de la dite convention. 
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15. Projet d'école de l'école de Bonlez - amendement - décision. 

Ph. Descamps renseigne les (très) légères modifications intervenues. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la dernière version du projet d'école (ex. projet d'établissement) de l'école communale de Bonlez a été adopté 

en séance du Conseil communal du 27 mars 2017 ; 

Considérant que des modifications de cette version ont été soumises à l'avis du Conseil de participation de l'école en date du 

30.05.2022 et qu'elles y ont été approuvées ; 

Considérant que la nouvelle version du projet d'école acceptée en Conseil de participation a été soumise aux membres de la 

COPALOC en séance du 14.06.2022 et y a été approuvée ; 

Considérant que pour être d'application, cette nouvelle version du projet d'école doit également être soumise à l'approbation 

des membres du Conseil communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L'UNANIMITE, 

Approuve l'amendement au projet d'établissement de l'école communale de Bonlez tel qu'il a été accepté 

- en séance du Conseil de participation en date en date du 30.05.2022 ; 

- en séance de la COPALOC en date du 14.06.2022. 

 

SERVICE JURIDIQUE - PATRIMOINE - RCA 

 

16. Immobilier - Vente publique Musée KW - Cahier des charges notaire Nicaise 

L. Gauthier marque son désaccord avec la vente de ce bâtiment considérant qu'il serait éventuellement possible de le 

rénover. 

L. Decorte signale que le bâtiment est insalubre. 

L. Mertens renseigne qu'il est fort probable que le futur acquéreur doive abattre le bâtiment 

L. della Faille renseigne vouloir que le produit de la vente soit réaffecté à la conservation du patrimoine immobilier 

communal 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article L 1122-30 

relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications ultérieures ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Considérant que la Commune est propriétaire en pleine propriété de l'immeuble sis à Chaumont-Gistoux, rue de l'Eau, 1 

cadastré Chaumont-Gistoux, division, section B numéro 413 C, mieux connu sous le nom "Musée KW" ; 

Considérant que le Comité d'Acquisition des Immeubles, en date du 29 novembre 2021, a estimé l'immeuble à deux-cent cinq 

mille euros (205.000,00 €) 

Vu la délibération du Conseil communal du 31 janvier 2022 par laquelle le conseil a donné son accord de principe pour la 

vente de l'immeuble sis à Chaumont-Gistoux, rue de l'Eau, 1 cadastré Chaumont-Gistoux, 1ère division, section B numéro 

413 C, mieux connu sous le nom "Musée KW" appartenant en pleine propriété à la Commune de Chaumont-Gistoux et par 

laquelle le conseil a dit que cette vente aura lieu via une vente publique par l'intermédiaire d'un notaire instrumentant qui sera 

désigné par le Collège communal, au montant minimum fixé par le Comité d'Acquisition des Immeubles ; 

Vu le projet de cahier des charges dressé par le notaire Nicaise reprenant les conditions de la vente ;  

Sur proposition du Collège communal;  

DECIDE par 12 voix pour ; 2 voix contre, 4 abstentions 

Article 1er : de marquer son accord sur les conditions de la vente reprises dans le projet de cahier des charges dressé par le 

Notaire Nicaise et de désigner Messieurs le Bourgmestre et le Directeur général pour la signature dudit cahier des charges. 

Article 2 : de donner tous pouvoirs à Messieurs le Bourgmestre et le Directeur général de fixer les jours et heures de la 

période d’enchères et des visites 

Article 3 : de donner son accord sur la vente à condition que le prix atteigne le montant minimum correspondant à la valeur 

du bien, soit 205.000,00 euros. 

17. Immobilier - Quartier du Panorama - Approbation Projet d'acte de cession- Emprise n°27 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article L 1122-30 

relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications ultérieures ; 

Considérant que la Commune s'est porté acquéreur du bien plus amplement décrit ci-dessous :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX – DEUXIÈME DIVISION – BONLEZ – 25010 

1.- Une emprise en pleine propriété de un centiare (1ca) à prendre dans une parcelle sise chemin du Panorama, 38, cadastrée 

selon titre et selon matrice cadastrale datant de moins d’un an comme maison, section B, numéro 209 D 5 - P0000, pour une 

superficie de dix-huit ares septante-deux centiares (18a 72ca). Cette emprise s’est vu attribuer par l’Administration Générale 

de la Documentation Patrimoniale le numéro parcellaire réservé suivant : B 227 D - P0000. 

2.- Une emprise en pleine propriété de six centiares (6ca) à prendre dans la parcelle décrite sub 1.-. Cette emprise s’est vu 

attribuer par l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale le numéro parcellaire réservé suivant : B 209 P 6 - 

P0000 

Vu le plan 06-2 levé par Monsieur OUDAR le 25 juillet 2017, dessiné le par Monsieur Sylvain LAMQUET, Géomètre-

Expert auprès de la SPRL « GEOLAM » à Namur, dressé le 23 novembre 2021 par Monsieur K. VRBAN et vérifié par 

Monsieur Charles Vanmechelen pour l’inBW, identifiant lesdites emprises en ce qui concerne l’emprise décrite supra sous 1 

sous le numéro 27 sous teinte jaune et en ce qui concerne l’emprise décrite supra sous 2 sous le numéro 27’ sous teinte jaune;  

Vu la nécessité d'acquérir le bien pour cause d’utilité publique et plus spécialement en vue de l’égouttage et l’amélioration du 

Quartier Panorama à Chaumont-Gistoux, comme précisé par l'arrêté ministériel du 3 juin 2019, publié au Moniteur belge du 

15 juillet 2019, sous le numéro 2019030647. 

Vu la superficie des emprises à céder d'une contenance totale d’un 7 centiares (7ca);  

Considérant que la cession de cette contenance mesurée de sept centiares (7ca) au Pouvoir public ayant été entérinée par 
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l’acte de constat de voirie résultant de la délibération du Conseil communal du 30 août 2021, elle est authentifiée dans le seul 

but d’assurer la transcription de cette mutation au Bureau de Sécurité Juridique compétent. 

Vu le prix de vente fixé est à 0 € 

Vu le projet d’acte qui a été dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : D’approuver le projet d’acte dressé par le Comité d’Acquisition visant à acquérir le bien suivant :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX – DEUXIÈME DIVISION – BONLEZ – 25010 

1.- Une emprise en pleine propriété de un centiare (1ca) à prendre dans une parcelle sise chemin du Panorama, 38, cadastrée 

selon titre et selon matrice cadastrale datant de moins d’un an comme maison, section B, numéro 209 D 5 - P0000, pour une 

superficie de dix-huit ares septante-deux centiares (18a 72ca). 

2.- Une emprise en pleine propriété de six centiares (6ca) à prendre dans la parcelle décrite sub 1.-. 

Vu le plan 06-2 levé par Monsieur OUDAR le 25 juillet 2017, dessiné le par Monsieur Sylvain LAMQUET, Géomètre-

Expert auprès de la SPRL « GEOLAM » à Namur, dressé le 23 novembre 2021 par Monsieur K. VRBAN et vérifié par 

Monsieur Charles Vanmechelen pour l’inBW, identifiant lesdites emprises en ce qui concerne l’emprise décrite supra sous 1 

sous le numéro 27 sous teinte jaune et en ce qui concerne l’emprise décrite supra sous 2 sous le numéro 27’ sous teinte jaune;  

Article 2 : L'acquisition est consentie pour le prix de 0 euros .  

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par 

l'Administration Communale de Chaumont-Gistoux en sa qualité d'acquéreur. 

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte de vente au nom et pour le 

compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

Ainsi fait à Chaumont-Gistoux, en séance susmentionnée. 

 

TRAVAUX 

 

18. Eau/Contrat de rivière : Contrat de rivière "Dyle-Gette" - Elaboration du Programme d'actions 2023 - 2025 - 

Liste des engagements communaux - Approbation 

Intervention L. Mertens concernant le programme d’actions Contrat de rivière : 

Le contrat de rivière est un protocole dont la mission essentielle est de réaliser, en collaboration avec les acteurs (commune, 

province, région) un inventaire des atteintes aux cours d’eau mais aussi gérer de manière globale et dans un bassin déterminé 

la protection des cours d’eau et sensibiliser les acteurs locaux et la population. 

Les principales actions sont les suivantes : 

• Rejet des égouts 

• Dépôts sauvages le long des cours d’eau (tontes, litières, branches, déchets inertes, …) 

• Effluents agricoles 

• Lutte contre les plantes invasives (renouée du Japon, Berce du Caucase, Balsamine de l’Himalaya) 

• Érosion des berges, entre autres par le bétail 

• Actions de sensibilisation en faveur des batraciens 

• Réparation et entretien des ouvrages d’art (ponts, passerelles) 

• Lutte contre les pulvérisations par les particuliers 

• Lutte contre les entraves à l’écoulement naturel des eaux 

• Entretien des zones humides et étangs 

• Entretien des itinéraires de déplacement le long des cours d’eau 

• Renforcement des berges (gabions, …) 

L’impact financier de ces démarches n’est pas nul. Il intervient cependant dans les tâches à accomplir au quotidien par les 

services communaux. Pour compléter l’information, il a été demandé de lister et chiffrer le coût global de ces opérations sur 

une année 2023. 

Vu l’adhésion de la commune de Chaumont-Gistoux au Contrat de rivière « Dyle et affluents » depuis 1993 ; 

Vu le Conseil communal en date du 1er juin 2006 approuvant la première actualisation du Plan communal d’Environnement 

pour un développement durable (P.C.E.D.D.) de Chaumont-Gistoux, notamment les enjeux (la préservation – en quantité et 

en qualité – de cette ressource naturelle (actions préventives) et la réduction de sa pollution (actions correctives)) et objectifs 

(préserver – valoriser le patrimoine communal et maintenir – favoriser la biodiversité) des cahiers 2 (Eau) et 3 (Patrimoine) ; 

Attendu que l’article D.32 du Livre II du Code de l’environnement contenant le Code de l’Eau attribue, aux Contrats de 

rivière, des missions d’information, de sensibilisation et de concertation, en ce qu’elles contribuent au dialogue, ainsi qu’aux 

missions techniques précises ; 

Attendu que l’article D.32 du Livre II du code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau, modifié par le Décret du 

07/11/2007 (M.B du 19/12/2007) attribue, aux Contrats de rivière, l’objet d’informer et de sensibiliser de manière intégrée, 

globale et concertée le cycle de l’eau et d’organiser le dialogue entre l’ensemble de ses membres en vue d’établir un 

protocole d’accord ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 13/11/2008 (M.B. du 22/12/2008) modifiant le livre II du Code de l’Environnement 

contenant le Code de l’eau, relatif aux contrats de rivière ; 

Vu la décision du Conseil communal du 22 juin 2009 d’adhérer à l’a.s.b.l. « Contrat de rivière Dyle-Gette » ; 

Vu la clôture du suivi des engagements de la Commune de Chaumont-Gistoux dans le Programme d’action 2020-2022 du 

Contrat de rivière, approuvée par le Collège communal du 18 août 2019 ; 

Vu la liste des principales atteintes aux cours d’eau (points noirs) du bassin Dyle-Gette mis à jour dans le cadre du 

programme d’actions 2017-2019, approuvé par le Collège communal du 18 août 2019 ; 

Vu l’article R.52 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 13/11/2008 qui stipule que le Protocole d’accord reprend, entre 

autres, la liste des actions, établie en concertation avec chaque organisme représenté au Contrat de rivière, pour lesquelles des 

accords ont pu être pris ; 

Vu la liste des actions que la Commune de Chaumont-Gistoux s’engage à mettre en œuvre dans le cadre de sa participation 
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au Programme d’actions 2023-2025 du Contrat de rivière « Dyle-Gette » ; 

Attendu qu’il est nécessaire de coordonner et concentrer les moyens et les actions de réhabilitation des cours d’eau autour 

d’objectifs prioritaires et de résoudre en commun les problèmes constatés ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Le Conseil décide : 

• d’approuver la liste des actions que la commune de Chaumont-Gistoux s’engage à mettre en œuvre dans le cadre 

de sa participation au Programme d’actions 2023-2025 du Contrat de rivière « Dyle-Gette » ; 

• de charger le Collège communal de l’exécution administrative et technique de cette décision ; 

• de transmettre la présente délibération à la Cellule de coordination du Contrat de rivière « Dyle-Gette ». 

19. Acquisition d'un broyeur de branches pour tracteur - Approbation des conditions et du mode de passation 

 

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 

relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de 

certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Exposé du dossier 

Considérant qu’actuellement, le service environnement dispose d’un broyeur qui n’est utilisable que sur voies carrossables ; 

Considérant qu’il est nécessaire de pouvoir accéder à d’autres endroits (sentiers, bois communaux,) ; 

Considérant que pour ces raisons, le service environnement souhaite acquérir un broyeur de branches pour tracteur ; 

Considérant qu’au vu du montant de l’estimation de la machine, il y a lieu de lancer une procédure de marchés publics ; 

  

Documents et procédure 

Considérant le cahier des charges N° 2022-009 relatif au marché “Acquisition d'un broyeur de branches pour tracteur ” établi 

par le Service Marchés Publics/Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 19.500,00 hors TVA ou € 23.595,00, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/744-51 (n° de projet 

20220006) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de demande spontanée et 

qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

  

Décision 

Le Conseil communal décide : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-009 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un broyeur de 

branches pour tracteur ”, établis par le Service Marchés Publics/Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 

des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 19.500,00 hors TVA ou 

€ 23.595,00, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/744-51 (n° de projet 

20220006) du service extraordinaire. 

  

  

 

URBANISME - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT - ENERGIE 

 

20. Décision - Habit'Art - Cession gratuite à la commune d'une bande de terrain dans le cadre d'une demande de 

permis d'urbanisme visant la démolition/reconstruction d'une habitation - rue de Chastre (PU/21.113) 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

QUESTIONS - RÉPONSES 

 

21. Questions - Réponses 

Question de P. Lambert: Consommation énergétique 

"Cela n’a échappé à personne, les prix de l’énergie explosent (entre +25 et 200%) et se maintiendront, à en croire certains 

experts, à un niveau élevé pour au moins les 5 prochaines années. 

Cela étant dit, je serais intéressé de connaître les choses suivantes : 

• les consommations et le coût associé de nos dépenses communales d’énergie en 2021 ventilées par catégorie de 

consommation i.e. gaz, mazout, électricité, essence, etc  

• les consommations et le coût associé cumulés 2022 et ceux attendus pour l’année 2022 complète pour chacune 

de ces catégories 

• les initiatives (spontanées et structurelles) que le Collège compte entreprendre pour réduire de l’ordre de 15% 
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les consommations de la commune dès cet automne, comme préconisé au niveau européen 

• l’état des lieux concernant les panneaux solaires installés sur certains de nos bâtiments publics il y a quasi 10 

ans; fonctionnent-ils encore et comment contribuent-ils à notre coût d’énergie global? 

• l’état et la fiabilité du monitoring énergétique des bâtiments communaux depuis que la convention avec le 

partenaire historique a été terminée au début ce cette mandature 

• le rôle de sensibilisation, de conseil et d'aide (éventuelle) que la commune compte tenir envers la population en 

indiquant les échéances par type d’action éventuellement entreprise 

Je comprends que la situation que nous rencontrons tous est exceptionnelle, qu’elle était difficilement prévisible et qu’elle va 

faire mal à tous les porte-feuilles, ceux des communes comprises.  Je voudrais savoir également l’impact que cette situation 

aura sur les discussions et travaux qui se sont tenus fin 2021/début 2022 autour du PAEDC."  

Question de Ph. Barras: Consommation énergétique 

"Les coûts de l’énergie explosent, et ce n’est pas fini, malheureusement. Des factures multipliées par deux, voire plus, sont 

attendues, ce qui met en péril l’équilibre budgétaire. Les pouvoirs publics ont décidé, en France et en Allemagne notamment, 

de prendre une série de mesures d’économie d’énergie. Usage réduit d’air conditionné, baisse de la température du 

chauffage dans les bâtiments publics et les écoles, extinction de l’éclairage public et des enseignes entre 23h et 5h du matin, 

etc… 

Qu’en est-il pour notre commune ? Quelles mesures notamment pour le chauffage dans les bâtiments communaux, les écoles, 

le CPAS ? Quid de l’éclairage public la nuit ? D’autres mesures sont-elles prévues ?" 

Réponse de L. Mertens aux questions posées par P. Lambert et Ph. Barras  

Merci pour cette liste de questions et inquiétudes. Elles sont toutes pertinentes et légitimes. 

La crise internationale et les prix des matières premières vont en effet fortement impacter les budgets des ménages 

comme ceux des collectivités. Les projections sont assez alarmantes. La Commune en est parfaitement consciente. Pas 

plus tard que mercredi dernier, en Collège, nous nous sommes interrogés quant à la sensibilisation que nous devrons 

mettre en place dans les locaux (écoles, administrations) afin de veiller, et c’est la base, à se comporter en « bon père 

de famille » sur le lieu de travail. La réflexion suit son cours. 

Nous avons à CHG un conseiller en énergie qui a consacré le plus clair de son précieux temps à répondre aux 

attentes du Collège, lancées en 2019, à savoir entre autres Convention des Maires, remplacement de chaudières et 

PAEDC. Ce sont de gros dossiers chronophages, des défis, des groupes à constituer, des calendriers à tenir. Le 

PAEDC, dans notre esprit, doit orienter les choix communaux vers une diminution de notre impact en matière de CO2. 

Depuis un an, au paramètre écologique s’est ajouté un paramètre économique qui nécessite d’accélérer la cadence. 

Les réunions se poursuivent, chaque groupe sera bientôt invité à présenter son bilan qui sera proposé au Collège. 

A ces dossiers sont venus s’ajouter les nombreux appels à subsides destinés à réduire notre empreinte carbone. En soi, 

une excellente chose, mais nécessité de réagir dans l’urgence et en oubliant les dossiers phares. Parmi ces dossiers, la 

diminution de l’éclairage public ou l’installation de bornes de recharges pour véhicules électriques. Ces dossiers ont 

pris, eux aussi, beaucoup de temps. 

Les questions sont parfaitement ciblées. En deux jours, difficile de donner une réponse précise, chiffrée et 

argumentée, d’autant plus que notre conseiller en énergie est en congé. Néanmoins, le Collège lui demandera 

expressément d’orienter les travaux pour les prochaines semaines vers trois volets :  

• le monitoring énergétique de nos bâtiments (état des lieux, relevés réguliers des compteurs, panneaux solaires, 

propositions d’aménagements, projections 2023, …) 

• les initiatives structurelles à envisager 

• son rôle de conseiller et d’orientation en énergie à destination des particuliers (sorte de guichet de l’énergie 

avec renvoi vers Ottignies pour les précisions plus complètes) 

Et nous allons faire l’impossible pour donner toutes les réponses, analyses et orientations le cas échéant lors du 

prochain conseil. La tenue d’une commission communale pourra être organisée. Le Collège en fixera le cas échéant la 

date dès sa prochaine réunion. 

Ph. Descamps renseigne que des réunions dans les écoles vont se tenir à ce propos pour prendre des mesures 

structurelles. Une sensibilisation des enfants, parents et professeurs sera réalisée avec la collaboration du Conseiller 

en énergie. Il y a toutefois lieu de tenir compte des mesures Covid comme l'aération des classes. Par ailleurs, la 

Commune recevra certains subsides pour procéder à l'isolation de certaines écoles.  

Ch. Dujardin demande l'organisation d'une commission Énergie à ce propos considérant l'urgence. 

L. Decorte renseigne que cette demande sera discutée lors du prochain Collège.  

Question de Ph. Barras:  Collecte des déchets verts 

Fin 2021, constatant une série d’abus, le Collège a décidé de supprimer la collecte des déchets verts dans notre commune. Le 

groupe Villages s’est opposé à cette décision, regrettant une mesure générale très pénalisante pour les personnes âgées ou à 

mobilité réduite, alors qu’il eut été plus indiqué de changer le réglementation sur certains points pour éviter ces abus. 

Devant les protestations légitimes des personnes ainsi impactées, le Collège a assoupli sa position en mai dernier. Les 

ménages, dont tous les membres ont plus de 70 ans ou sont reconnus PMR, et qui n’ont pas de véhicule, peuvent bénéficier de 

deux enlèvements par an des déchets verts, avec certaines restrictions cependant. Ce qui pose problème dans cette décision, 

c’est l’exclusion des personnes qui disposent d’un véhicule. Imagine-t-on des personnes de plus de 70, voire 80 ans, aller en 

voiture jusqu’au parc à conteneur de Corroy, et soulever à bout de bras un sac volumineux et lourd de plusieurs kilos, pour le 

vider dans la benne à déchets verts. Car celle-ci a une barrière latérale d’un mètre trente à franchir, avant de se pencher 

pour déverser son sac. Pour aller régulièrement à la déchetterie, je puis vous assurer que c’est un exercice physique quasi 

insurmontable pour les personnes âgées. 

Plusieurs plaintes vous ont été adressées à ce propos. Au nom du groupe Villages, je vous demande de supprimer la 

disposition d’une voiture des critères d’admission pour ce service social tant apprécié de nos concitoyens âgés. 

Réponse de L. Mertens :  

La collecte des déchets verts, en porte à porte et à la demande pour une série de citoyens était inégale et tronquait 

notre coût-vérité. De plus, elle grevait notre budget communal de grosso modo 150.000€. Il fallait y mettre un terme. 

L’année 2022 est une année de transition et, pour avoir rencontré les membres de la CCCA en juin, il a pu être 
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possible de leur apporter toutes les informations et précisions complémentaires. Durant cette année de transition, le 

SE collecte les déchets verts dans les circonstances dites exceptionnelles, essentiellement à l’attention des personnes 

qui sont fragiles et/ou qui ne peuvent pas se faire aider par leurs enfants ou leurs voisins. 

2023 s’annonce différente.  

Primo, InBW n’exclut pas que l’on dépose dans les container vert (FFOM) les déchets de jardin (tontes, tailles de 

haie, fanes de fleurs, etc) excepté les branchages. Il faut savoir que 80% des récoltes faites jadis par le SE concernait 

des feuilles mortes ou des tontes. Nous négocions actuellement le passage de 18 à 26 levées. On peut remplacer le 

petit container par un plus grand. (50€) 

Les ménages qui se trouvent dans une zone en sacs dérogatoires pourront, moyennant coût (respect du coût-vérité), 

faire appel au SE une fois par mois. 

Secundo, le Collège a adopté la semaine dernière une mesure qui touchera les ménages dont tous les membres ont 

plus de 70 ans. Ils pourront faire appel au SE pour collecter les branchages en mars et octobre, avant et après 

nidification, toujours moyennant coût. Afin de réduire l’impact sur notre budget, les branchages seront broyés et 

réutilisés (offerts ?) à la Commune. Dalle de compostage de Wavre : 26€/tonne. 

Ces mesures vous sont données ce soir sous réserve d’approbation par notre Directeur Financier et sous réserve des 

résultats de notre concertation avec InBW. 

Rappelons que la Commune se veut constructive. Deux séances d’information sur la gestion des déchets sont 

organisées, le 20/09 à 15h et le 4 octobre à 20h. Perez. Des séances d’informations orientées compostage et déchets 

de jardin sont planifiées en février, avant le printemps. 

Question de Ph. Barras : Taxe sur la collecte des déchets 

InBW vous a envoyé les décomptes de la collecte des déchets pour 2021 et les habitants concernés ont reçu leurs facture pour 

les éventuels suppléments. Cela fait 2,5 ans que nous évoluons suivant le nouveau système de collecte des déchets par 

conteneurs à puce. Il est temps de faire une analyse complète de la situation. D’autant plus que les hypothèses de départ qui 

ont servi à établir le nouveau règlement-taxe ont été modifiées sur deux points importants : le nombre de dérogations à 

l’usage de conteneurs à puce et l’introduction du sac de PMC+ qui a entraîné un transfert de poids du résiduel vers le sac 

PMC+. 

Le groupe Villages demande donc la convocation d’une commission communale « déchets » pour en débattre, sur base d’une 

analyse complète chiffrée des données 2021, à recevoir avant la réunion. Soit : évolution du poids des déchets collectés 

(global et par catégories de déchets, moyenne par type de ménages), bilan financier (global et par catégorie d’usagers), 

analyse des suppléments (nombre et importance des levées, compost et résiduel ), autres données. Ceci, afin d’adapter pour 

2023 le règlement-taxe à la réalité de la situation actuelle. 

Réponse de L. Mertens : 

Si l’année 2020 fut une période de test, les chiffres de 2021 se sont révélés très optimistes et prometteurs. Alors que le 

Brabançon wallon jette en moyenne 122kg/an, le Chaumontois est un des plus modestes pourvoyeurs de déchets avec 

70 kg/hab/an. A Chaumont-Gistoux, grosso modo un ménage sur deux produit moins ou ce qui correspond à son 

forfait. L’autre moitié, dans sa grande partie, est légèrement excédentaire. Nous pouvons donc nous considérer bons 

élèves. Cela étant, je vais proposer au Collège de fixer une date de réunion de commission communale. On pourra y 

faire le point tant concernant le bilan des PAP que concernant la collecte des déchets verts. Au niveau des dérogations 

(13%), un nouvel inventaire va être réalisé en collaboration avec Inbw et un agent technique communal pour réduire 

ce pourcentage. 

Questions de L. Della Faille :  

1. Une première enquête publique relative à la demande de permis pour la construction de 2 immeubles de 12 

appartements chaussée de Huy ( ref PU 22/055) a été annulée et remplacée par une nouvelle enquête entre le 

14.07 et 30.08; celle-ci vient d'être clôturée et fait l'objet de très vives réclamations, plaintes et 

oppositions.Durant la période de cette enquête, une réunion, semble-t-il très houleuse, s'est déroulée en 

présence de riverains, du service d'urbanisme et de l'Echevine de l'Urbanisme. 

Pouvez-vous nous indiquer : 

• Si les remarques et observations qui ont été adressées durant la période de la première enquête, soit début 

juillet, seront considérées et prises en compte dans le cadre de la seconde enquête, soit celle du 14.07 au 30.08?  

• Si, étant le nombre de remarques et observations adressées ou formulées au sujet de ce dossier, une réunion de 

concertation sera organisée et dans l'affirmative, si une date et heure à cet effet est déjà fixée et où elle pourra 

être tenue? 

Réponse de S. Kabanyegeye :  

  "Plusieurs réunions se tiennent régulièrement avec des riverains afin d’écouter ou de répondre à des questions 

d’ordre général sur l’aménagement du territoire, même si ceux-ci partent  

  de situations particulières pour expliquer leurs préoccupations.  

Ni le service urbanisme, ni moi-même ne répondons jamais aux réclamations lors de réunions. Les réunions ne sont 

pas houleuses. Il est toujours rappelé en début et durant la réunion, lorsque cela semble nécessaire, notamment 

quand les questions sont insistantes, que je ne donnerai pas d’avis sur ma position sur un dossier en particulier et le 

service urbanisme fait également état de sa réserve.  

Une décision de refus ou d’octroi se prend à huit-clos, en Collège, après avoir reçu l’ensemble des avis requis par la 

demande.  

Selon le responsable du service urbanisme, la réunion dont il semble être question a parfaitement joué le rôle qu’on 

est en droit d’attendre d’elle. 

Aussi, pour expliquer comment le Collège se prononce sur un dossier, je pars toujours d’un exemple fictif sans 

nommer de lieu. 

En séance du Conseil communal du lundi 27 juin, il a été évoqué un potentiel vice de forme dans les modalités de 

procédure de publicité du projet, en ce sens que le panneau d’information obligatoire n’a pas été dûment et 

correctement placé sur le terrain et est orienté dos à la chaussée de Huy, qu'il est donc invisible depuis celle-ci. 

Le collège a décidé en sa séance du 29/06/22 de 
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1. de redémarrer les délais de l’enquête publique afin d’assurer le respect des mesures de  publicité ;  

2. de recalculer les délais comme suit :  

• les réclamations doivent donc être faites du 14/07 au 30/08;  

Toutes les réclamations seront prises en compte (qu’elles datent de la première ou de la seconde période 

d’enquête), en ce sens que chacune d’elle permettra de démontrer que le but de l’enquête est atteint. La 

jurisprudence en la matière est constante et permissive en la matière, et c’est logique. 

Concernant la tenue d’une réunion de concertation : 

Il n’y aura pas de réunion de concertation si plus de 25 réclamants, car on n’est pas ici dans un permis visé par le 

Code de l’Environnement, et que l’enquête n’a pas été faite pour des raisons de décret voiries. 

Le Collège souhaite informer qu’il n’a témoigné d’aucune marque de soutien dans le dossier dont il est question dont 

l’enquête se clôture demain, mais que pour des raisons de procédure, le Collège a l’obligation d’analyser toute 

demande qui lui parvient." 

Question 2 de Luc della Faille:  

1. Lors d'un dernier conseil communal et sauf erreur, l’Échevine de l'Urbanisme et de L’Aménagement du territoire 

a confirmé que le dépôt de demande de permis unique pour 1'exploitation de l' extension des sablières était ou 

allait être introduit auprès des services communaux. II y a plusieurs années déjà, et lors de conseils communaux, 

nous avions soulevé la question de prélèvement d'une redevance communale relative à l'apport de déblais et 

remblais sur le territoire communal. 

L'Echevin des finances nous avait alors indiqué que l’application de cette redevance était ou serait négociée 

dans le cadre des demandes du groupe carrier ; nous en étions aux débats et dossier de modification du plan de 

secteur pour l' extension des zones d' exploitation.Nous sommes aujourd'hui plusieurs années plus tard, le site 

exploité est arrivé a saturation, la modification du plan de secteur et extensions accordés, à l'aube de nouveaux 

permis d' exploitation et sauf erreur aucune redevance encaissée par la Commune pour des tonnes et M3 de 

déblais et remblais apportés sur son territoire. 

Dans les conditions souhaitées voire imposées en préalable au groupe carrier dans le cadre de modification du 

plan de secteur, extensions et délivrance de permis, nous ne pouvons connaître de la moindre intention à cet 

égard. 

Tel qu'attesté par des bordereaux de décharge de déblais sur d'autres sites, par un libellé explicite et détaillé, le 

prélèvement d'euros à la tonne déversée au titre de taxe communale confirme que celle-ci est légalement 

d'application. 

Regrettant qu'une telle redevance n'ait pas été appliquée depuis les nombreuses années durant lesquelles elle 

aurait pu l'être sur les volumes de déblais plus que conséquents apportés et actuellement enfouis sur le territoire 

communal, ne pensez-vous pas que soient examinés sans délai par Collège et portés à la connaissance du 

Conseil communal la fixation et perception d'une telle redevance; nous osons aussi supposer que le groupe 

exploitant souhaiterait être également fixé sur les contours des prétentions qui pourraient lui être dès à présent 

exigées par la Commune à cet égard. 

  

Réponse de S. Kabanyegeye :  

"Sauf erreur de ma part, je m’efforce de répéter régulièrement que nous ne savons jamais avec précision quand un 

dossier va être introduit. La demande de permis pour extension des sablières a bien été introduite, raison de son 

passage en conseil communal pour la modification des voiries. Je m’inquiète de voir que le point passé n’a pu ne pas 

être compris. Je rappelle que la plupart des dossiers décrets voiries que nous passons se font dans le cadre d’une 

demande soumise au Codt." 

Réponse de P. Landrain : 

"En ce qui concerne la taxation pour l'exploitation du sable, c'est interdit en raison du fait que l'on ne peut pas taxer 2 

fois la même activité. Il y a quelques années, une convention a été établie avec l'exploitant et la Commune percevait 

une rémunération pour les nuisances que le charroi causait à la Commune. Cette redevance était fonction du cubage. 

Actuellement, cette rémunération diminue fortement et la convention arrive à sa fin. Avec la demande d'extension, une 

convention fera partie de la négociation avec l'exploitant. Le Directeur financier étudie les possibilités à ce niveau-là. 

Il existe un certain nombre d'exemple dans d'autres communes où la rémunération de cette convention (à convenir et 

actuellement à l'étude) , permet d'obtenir plusieurs centaines de milliers d'euro par an. Cette convention intégrera le 

remblai.  

Question 3 de Luc della Faille :  

"Concernant le dossier de l'ancienne école de Gistoux, pouvez-vous nous faire part du suivi réservé à celui-ci et si vous êtes 

informés du planning envisagé pour l' entame des travaux de démolition et reconstruction" 

Réponse de S. Kabanyegeye :  

"Concernant l’AEG, le permis a été octroyé par le Ministre.  A ce jour, le Collège n’a pas reçu de déclaration de début 

des travaux déposée à ce jour à la commune (nous ne disposons donc d’aucune information concrète) ni de 

déclaration concernant la réalisation des conditions préalables. Délai de validité : 5 ans + 2 ans (si demande de 

prolongation et acceptation)" 

Question 4 de L. Della Faille:  

"Nous avons pu relever que le site d'exploitation de la société FS Container était mis sous scelles ensuite d'infractions 

environnementales et urbanistiques probables. Etes-vous informés des dispositions qui seront prises pour l'assainissement, la 

réhabilitation et remise en pristin etat du site ?" 

Réponse de Sésé Kabanyegeye : "Concernant le site dont tu fais état, nous ne sommes pas en mesure de te renseigner 

sur les mesures qui seront prises à la suite de la pose des scellés." 

Question 5 de L. della Faille:  

"Les fauchages tardifs des accotements ont été entrepris dans la commune ; ce faisant par la pulvérisation par la broyeuse, a 

été mis ajour l'abandon d'une multitude de déchets, dont cannettes et bouteilles pvc de tous genres, et a révélé leur 

dangerosité notamment pour le bétail dont plusieurs éleveurs ont déjà eu à souffrir, ce dû à l'incivilité de ceux qui 
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s'autorisent à polluer les abords de nos voiries; à la vue des effets de la machine, on pourrait penser que « balancer » 

cannettes et bouteilles devient une règle presque commune pour certains, ou à tout le moins échappe à toute retenue ou 

sanction. 

Certes un agent constateur pourrait sévir, encore faudrait-il qu'il puisse être témoin direct des faits. 

 

A l'exemple d'éleveurs qui ont pris l'initiative de poser des grands panneaux visant a sensibiliser des dangers de l' abandon 

sauvage de ces détritus et leurs effets sur le bétail, ne pourrait on pas envisager au niveau communal : 

• De prendre un arrêté visant à augmenter très fortement les amendes auxquelles s'expose tout responsable pris 

sur le fait de l'abandon sauvage de ces détritus 

• A l'exemple de ce qui se pratique sur les paquets de cigarettes, et de ce qui a été fait par certains éleveurs, par 

des panneaux explicites, visibles et disposés a divers endroits stratégiques de la commune, informer les passants 

et usagers de la décision communale et hauteur de ces amendes « salées » auxquels ils s'exposent en cas 

délaissement de ceux-ci?" 

Réponse de L. Mertens :  

"Le fauchage tardif a été instauré à CHG voici déjà plusieurs années, voire décennies. Les équipes fauchent selon un 

calendrier et un parcours précis. Le SE, de son côté, récolte une tonne de déchets par semaine le long des routes et 

sentiers. Cela étant, vous n’êtes pas les seuls à constater que les cannettes et autres bouteilles (même en verre) 

jonchent les talus et bords de champs, et prairies. Ce sont en effet des incivilités qui mettent en danger le bétail, qui 

peuvent amener des particules non désirées dans les récoltes de froment, par exemple. 

Il faut savoir que les bâches de sensibilisation – acquises par la Commune, non par les agriculteurs – n’ont pas été 

posées par les agriculteurs, mais bien en concertation avec eux. Les endroits où les placer a été étudié avec le SE qui 

a constaté les endroits où les déchets sont les plus nombreux et où elles seront les plus visibles. 

Merci de proposer d’adapter la taxation. Nous pouvons l’analyser avec nos services, mais cette mesure dépend, 

semble-t-il, de la Province et de la zone de police plutôt que de notre commune. Nous pouvons toutefois creuser la 

question d’un arrêté en demandant une analyse à notre service environnement en collaboration avec le service.  

Par ailleurs, on peut en débattre, mais il n’est pas sûr que la répression vienne à bout des incivilités. Les campagnes 

de sensibilisation et de nettoyage sont récurrentes (Province, Région). Le Département de la Police et des Contrôles 

organise du 17 au 21 octobre, sous la dénomination Be Wapp, son second marathon de la propreté, démarche qui a 

pour but d’inciter les citoyens au respect de la propreté publique. Cette opération régionale permet de mettre en place 

un éventail d’actions destinées à combattre les incivilités environnementales tant en actionnant les leviers répressifs et 

réglementaires qu’en proposant des actions de communication, de sensibilisation et d’éducation. Nous avons 

demandé à notre conseiller en environnement d’y inscrire la Commune.  

Nous investissons déjà dans la sensibilisation auprès des jeunes via nos 5 écoles et les mouvements de jeunesse. 

Par ailleurs, nous planchons actuellement sur la publication d’une Charte de la ruralité, document qui devra, entre 

autres, mettre en exergue, les comportements les plus civiques". 

 

Ph Descamps s’interroge sur le bien-fondé d’envoyer les enfants lors de campagne de nettoyage (enfants qui 

ramassent les canettes de bière). 

L. Decorte : Tout le monde est unanime sur le volet sensibilisation.  

 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

22. Questions - Réponses 

 

23. Conseil de l'Action sociale - Démission d'un membre 

 

 

PÔLE AJE 

 

24. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 12 périodes/semaine du 20/06 au 30/06/2022 - Ratification 

 

25. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 12 périodes/semaine du 13/06 au 17/06/2022 - Ratification 

 

26. Année scolaire 2022-2023 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - Engagement d'un agent APE 

instituteur primaire- Ratification 

 

27. Année scolaire 2021-2022 - Démission d'une institutrice primaire chargée des cours en immersion linguistique en 

néerlandais le 28/08/2022 - Ratification. 

 

28. Année scolaire 2021-2022 - Prolongation d'une désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un 

emploi non vacant à raison de 12 périodes/semaine du 18/06 au 30/06/2022 - Ratification 
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La séance est levée à 22h00 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

C. THIBOU. L. DECORTE. 

 


